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Fonctionnement
Question écrite n° 39427

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc constate que par un arret du 12 decembre 1994, la Cour de cassation a, dans un
contentieux portant sur l'indemnisation d'un accident survenu dans une cantine d'ecole maternelle, ecarte la
responsabilite de la directrice de l'ecole au motif que celle-ci n'avait aucune autorite sur les employes
municipaux, responsables de l'organisation de la cantine. Il observe que les faits sont anterieurs a la publication
du decret no 89-122 du 24 fevrier 1989 qui place sous l'autorite du directeur d'ecole, les personnels communaux
pendant leur service dans les locaux scolaires. Il souhaite, cependant, connaitre les consequences que M. le
ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche tire de l'arret precite et d'une
facon generale le regime de la responsabilite des accidents intervenant dans les cantines, garderies ou a
l'occasion d'activites periscolaires organisees par la commune, proprietaire des locaux.

Texte de la réponse

Le directeur d'ecole se trouve decharge de toute responsabilite en matiere de securite des eleves pendant la
periode d'interclasse et le soir apres les cours dans la mesure ou le maire utilise les locaux scolaires pour
l'organisation d'un service de restauration et d'activites d'animation. Ainsi, la Cour de cassation, saisie par l'Etat,
a la suite d'un arret rendu par la cour d'appel de Limoges qui avait retenu la responsabilite d'une directrice
d'ecole lors d'un accident survenu a un eleve pendant le service de cantine scolaire, alors que celui-ci se trouvait
sous la surveillance d'agents communaux, s'est prononcee par arret du 12 decembre 1994 qui a fait droit au
pourvoi de l'Etat. Il resulte de cet arret que les directeurs d'ecole publique, pris es-qualites, n'engagent pas leur
responsabilite, ni par suite celle de l'Etat sur le fondement de la loi du 5 avril 1937, en s'abstenant d'intervenir
dans la surveillance des cantines scolaires, ce qui revient a considerer qu'ils n'ont pas a donner, dans ce
domaine, de directives aux agents communaux.
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